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Le présent document constitue le 2ème volet du rapport du schéma. 

 

Dans ce document est présenté : 

 

↑ les ressources du sous-sol en Île-de-France 

↑ l’activité des carrières  

↑ les besoins en matériaux ainsi que la production régionale 

↑ la logistique et le flux des matériaux afin d’alimenter les grands bassins de 

consommations 

 

Ce document sur l’état des lieux sur les ressources minérales du territoire et 

l’activité des carrières constitue une des données d’entrée de l’étude des 

scénarios d’approvisionnement (Document D) et de l’écriture des 

objectifs/orientations du SRC (Document E). 
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1. Les ressources minérales primaires en région Île-de-France 

 

Dans ce chapitre est présenté : 

 

↑ l’inventaire des ressources minérales primaires disponible en Île-de-France 

↑ les usages économiques potentielles des ressources disponibles 

↑ l’inventaire des zones de gisement potentielles d’intérêt régional, interrégional, et 

national 

 

Ce chapitre correspond à l’état des lieux des ressources minérales sur le territoire, et 

de leurs importances économiques pour la région Île-de-France. 
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1.1. Introduction sur la notion de ressource minérale et matériaux de 

carrières 
 

 Une ressource minérale est une minéralisation connue dans le sous-sol et 

présente en quantité et en qualité significative. Les ressources minérales constituent la 

seconde ressource naturelle exploitée par l’homme après l’eau. En France la 

consommation varie en fonction des années entre 350 et 400 millions de tonnes par an. 

 

 Un gisement est la partie d’une ressource minérale qui, au regard de l’économie 

et des techniques disponibles d’extraction, apparaît comme raisonnablement exploitable. 

Les zones de gisement potentielles sont identifiées sur la base des critères suivants : 

 

-Critères géotechniques et lithologiques : puissance, profondeur, épaisseur de 

recouvrement dureté, granulométrie, minéralogie des formations géologiques reconnues 

comme des ressources minérales 

-Critères environnementaux : prise en compte de l’occupation du sol, de la réglementation 

en vigueur, des sensibilités environnementales, des autres activités économiques 

(agriculture, sylviculture, ...) 

-Critères technico-économiques : coûts exploitation, proximité de bassins de 

consommation ou d’axes de transport, des réseaux d’énergie, rareté de la ressource. etc. 

 

 Le sous-sol français dispose de ressources en substances de carrières ainsi que 

des ressources en substance de mines. La différence entre mine et carrière tient uniquement 

à la nature du matériau exploité et non au mode d’exploitation. Ainsi il existe des carrières 

souterraines comme des mines à ciel ouvert. Selon le Code minier seul l’exploitation des 

substances énergétiques (charbon, pétrole, ...) et minerais métalliques (bauxite, or, nickel, 

terres rares, etc.) qui représentent des substances les plus sensibles pour l’économie de la 

nation est considérée comme mine. Le reste des substances minérales sont des matériaux 

de carrières (cf. Document A, 1.1). 

 

 Les matériaux et substances extraits de carrières (origine terrestre ou des fonds 

marins) constituent les « ressources minérales primaires ». A l’opposé, les matériaux ou 

substances issus de l’économie circulaire (réemploi et recyclage, déchets inertes du BTP, 

laitiers, MIDND, etc) qui peuvent se substituer aux ressources minérales primaires 

constituent les « ressources minérales secondaires ». 

 

1.2. Contexte géologique et géodynamique de la région Île-de-France 
 

 1.2.1. Contexte géologique 

 

 La géologie du bassin de Paris fait apparaître deux grandes entités distinctes qui 

sont le socle cristallin d’âge hercynien (antétriasique), et le bassin sédimentaire, plus récent. 

La région Île-de-France se trouve au cœur du bassin parisien, qui est un vaste bassin 

sédimentaire intracratonique subcirculaire d’un diamètre proche de 500 km, limité 

géographiquement par des massifs anciens correspondant aux parties affleurantes du socle 

hercynien : le Massif armoricain à l’ouest, le Massif central au sud, le Morvan et le plateau 

de Langres au sud-est, les Vosges à l’est, et les Ardennes au nord-est. Le bassin de Paris 

est en communication avec le bassin d’Aquitaine par le seuil du Poitou. La série 

géologique contenue dans cette vaste dépression s’étend du Permien au Néogène (298,9-

2,58 Ma). La région est donc concernée par l’ensemble de la série stratigraphique. Elle est 

constituée de roches d’origines marines, lacustre, lagunaire, puis fluviatiles ; se composant 

en bandes parallèles et concentriques (auréoles du bassin de Paris) d’épaisseur croissante 

vers le centre du bassin (Figure 1). 

 

 En surface, la région a été modelée par un ensemble de terrains d’âge Tertiaire 

reposant sur les formations crayeuses du Crétacé supérieur (Figure 1). Plus en profondeur, 

les formations du Crétacé inférieur jusqu’au Trias ne sont plus visibles à l’affleurement 

(Figure 1). L’ensemble tertiaire francilien est compartimenté en une série de plateformes 

structurales définissant, avec le tracé des vallées, les différentes régions naturelles qui 

composent l’Île-de-France : 

 

-Le Vexin : situé au nord-ouest des vallées de la Seine et de l’Oise, il est constitué par le 

calcaire grossier de l’Eocène moyen. 

-La Brie et la Bière : leur surface structurale est constituée par les calcaires de la base de 

l’Oligocène : le calcaire de Brie. Leurs limites sont la Marne au nord, la Seine en amont 

de Montereau-Fault-Yonne au sud-est, la Beauce au sud-ouest. La partie rive droite de la 

Seine constitue la Brie, la Bière étant située sur la rive gauche. 

-La Beauce située dans la partie sud de la région, le Hurepoix à l’ouest de la Bièvre et de 

l’Orge, les Yvelines et le Gâtinais occupant la partie sud-ouest de la région parisienne. Ils 

sont formés par les sables et calcaires de l’Oligocène (calcaire de Beauce, meulières de 

Montmorency, sables de Fontainebleau, calcaire de Brie). 

 

 La Seine ainsi que ces principaux affluents définissent des vastes vallées 

alluviales formées de dépôts Quaternaire : 

 

-La vallée de la Seine, entre Corbeil et Choisy et en aval de Paris 

-Le val de Seine et d’Yonne en amont de Montereau-Fault-Yonne 

 

 C’est la subsidence, notamment très active au Mésozoïque, qui a permis aux 

sédiments, alimentés par l’érosion et l’altération des reliefs périphériques, de s’accumuler 

et d’être conservés dans ce bassin. En tout ce sont environ 3500 m d’épaisseur maximum 

de sédiments qui s’y sont déposés. Les assises du bassin parisien ne sont pas uniformément 

horizontales puisqu’elles sont plissées par une série de synclinaux et d’anticlinaux, 

provoquée par les mouvements pyrénéo-alpins, entre la fin du Crétacé (66 Ma) et la fin du 

Néogène (2,5 Ma). 
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Figure 1 : Coupe géologique du bassin parisien et du fossé Rhénan (d’après AGBP, 

2014). 

 

 1.2.2. Contexte géodynamique 

 

 La formation du bassin parisien débute à la fin de l’ère primaire (Permien, 251 

Ma) lorsqu’un phénomène de distension fracture le socle hercynien en trois blocs : le bloc 

ardennais, le bloc armoricain, et le bloc arveno-vosgien. Les failles de la Seine contrôlent 

le mouvement et la subsidence des trois blocs, et par conséquence le début de la 

sédimentation. Les sédiments les plus anciens, déposés dans le bassin, sont des sédiments 

continentaux du Carbonifère et du Permien. Il reste difficile de préciser si la distension 

d’âge permien est l’unique cause du début de la subsidence ; en effet, un refroidissement 

de la lithosphère pourrait en être aussi responsable. C’est au cours de l’ère secondaire que 

s’est produit le comblement du bassin dû à la succession de cycles transgressifs et 

régressifs associée à une sédimentation importante. L’étirement crustal du Trias (245 Ma 

à 208 Ma) permet aux transgressions triasiques d’envahir progressivement le bassin 

parisien par l’est, à partir du bassin germanique, héritier de la mer du Zechstein, via le 

Palatinat et la gouttière eifelienne. Les dépôts triasiques progressent par lentes avancées 

successives sur le socle plus ou moins nivelé et sur les dépôts permiens. La sédimentation 

est variée, détritique, puis marneuse, argileuse et enfin évaporitique et gréseuse à argileuse. 

 

 Au Jurassique (208 Ma à 144 Ma), une sédimentation marine importante permet 

à 3000 m de sédiments de se déposer au cours d’une alternance de transgressions et de 

régressions. Le climat est chaud et de type subtropical. Au Lias (Jurassique inférieur, 199.6 

Ma à 175.6 Ma), l’ouverture du domaine alpin maintient le régime extensif du Trias, 

globalement est-ouest. La transgression se poursuit, essentiellement, à partir de l’est et du 

sud-est. La mer progresse sur les terres émergées et recouvre progressivement le Massif 

central et les Vosges. La plate-forme calcaire qui s’installe par l’est et le sud laisse la place 

à un bassin à sédimentation argileuse de domaine marin ouvert. À la fin du Dogger 

(Jurassique moyen, 161.2 Ma), le régime s'inverse et devient régressif ; phase de 

comblement par progradation de sédiments carbonatés bioclastiques sur une plate-forme 

peu profonde. À ce moment, les plates-formes carbonatées s'imposent dans le bassin, de 

l'Aalénien au Bathonien grâce à la subsidence du bassin. À la fin du Callovien inférieur 

(163.5 Ma), le jeu des blocs du socle hercynien entraîne l'ennoyage des plates-formes. Les 

formations calcaires du Dogger sont recouvertes par des dépôts argileux de mer ouverte. 

La fin de l'Oxfordien moyen (158.2 Ma) est marquée par une reprise du régime régressif. 

Une nouvelle plate-forme carbonatée se met en place ; elle évoluera vers un milieu plus 

confiné qui donnera lieu, à la fin de l'Oxfordien supérieur et au Kimméridgien, à une 

sédimentation marneuse. Au Tithonien (150.8 Ma), la sédimentation redevient calcaire 

avant qu'une émersion quasi-totale ne laisse subsister qu'une lagune en Île-de-France. La 

sédimentation est alors détritique et évaporitique. 

 

 Au début du Crétacé (-145 Ma à -66 Ma), l'émersion des terres et le climat 

tropical entraînent une intense altération – donnant naissance à des "formations rouges" 

riches en fer et en kaolinite –, une importante érosion des formations sédimentaires 

antérieures par le système hydrographique et une dissolution et une karstification 

importante des calcaires émergés. Avant de se retirer complètement du bassin, plusieurs 

ébauches de transgressions (Valanginien – Hauterivien – Barrémien inférieur – Aptien – 

Albien) ont lieu par le sud-est depuis la Téthys ; elles sont de faible envergure et ne 

dépassent pas sud du bassin. Les dépôts du Crétacé inférieur à moyen sont principalement 

sableux, détritiques et argileux. Au Crétacé supérieur (99.6 Ma), le bassin est à nouveau 

envahi par la mer. Cette transgression est d'ampleur mondiale et résulte du contexte 

extensif lié à l'ouverture de l'océan Atlantique. Une relation entre le domaine téthysien et 

la mer boréale est établie. Le Massif central et le massif de Londres – Brabant sont toujours 

émergés alors que le Massif armoricain est en partie recouvert par la mer. La sédimentation 

est principalement de nature crayeuse. À la fin du Crétacé (66 Ma), la mer se retire dans 

les zones les plus basses. À la suite du mouvement des blocs du socle, induits par les 

tectoniques pyrénéennes et alpines, l'accès au domaine téthysien est fermé dès le début du 

Tertiaire. 

 

 Les différentes transgressions au cours de l’ère Tertiaire (66 Ma à 0 Ma) se font 

par le nord, mais ne parviennent pas à recouvrir totalement le bassin, ce qui donne lieu à 

une sédimentation lacustre et détritique en bordure de bassin. Les terrains antérieurs sont 

érodés par le système hydrographique. C’est au cours du Pléistocène (2.58 Ma), avec le 

départ définitif de la mer, et de l'Holocène que le bassin parisien prend progressivement sa 

configuration actuelle, en série de gauchissements et mouvements épirogéniques portant 

les dépôts mio-pliocènes à des altitudes très variables au-dessus du niveau marin actuel. 
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 Ainsi, en raison de son contexte géologique particulièrement favorable, l’Île-de-

France recèle dans son sous-sol de nombreuses ressources minérales primaires, 

susceptibles d’être utilisées dans le domaine des travaux publics et du génie civil, ainsi que 

dans de nombreux secteurs de l’industrie. 

 

 1.2.3. La richesse du patrimoine géologique d’Île-de-France 

 

 L’Île-de-France est une région riche de sites de référence. Au total, ce sont en tout 

192 sites qui sont répertoriés à l’inventaire du patrimoine géologique (INPG). Ces sites, 

décrit au milieu du XIXème siècle, ont servis pour définir les concepts de la géologie 

moderne avec des notions de base en paléontologie, sédimentologie et stratigraphie.  Ils 

ont permis la définition d’étages géologiques reconnus internationalement, appelé « 

stratotypes » notamment du Cénozoïque : 

 

-Le Marinésien (de Marines, Val-d’Oise) ; 

-L’Auversien (d’Auvers-sur-Oise, Val-d’Oise) ; 

-Le Stampien (d’Étampes, Essonne) ; 

-Le Lutétien (Lutèce, ancien Paris). 

 

 Aujourd’hui, malgré la richesse de son territoire le patrimoine géologique 

francilien est encore trop peu protégé.  En l’état ce sont trois réserves naturelles et deux 

arrêtés préfectoraux de liste de sites géologiques et de protections de géotopes (APPG) qui 

ont depuis été pris pour le protéger : 

 

-Réserve naturelle nationale des sites géologiques de l’Essonne (91) (27 hectares), 

-Réserve naturelle régionale du site géologique de Limay (78) (60,84 hectares) 

-Réserve naturelle régionale du site géologique de Vigny-Longuesse (95) (21,87 hectares). 

-APPG sur le site de la falunière de Thiverval-Grignon (78). 

-APPG sur le site de la ferme de l’Orme à Beynes (78). 

 

 Un travail de la DRIEAT avec l’appui de la commission régionale du patrimoine 

géologique (CRPG) est actuellement en cours afin de prendre les arrêtés préfectoraux pour 

la préservation de ses sites d’importances internationales. A noter que c’est l’exploitation 

de ces sites au travers de carrières qui a permis de découvrir ce patrimoine puis de le 

préserver et le mettre en valeur. 

 

 Plusieurs sites géologiques d’intérêt se démarquent : 

-Les systèmes de terrasses de la Seine aval ; 

-Le méandre de Moisson ; 

-La capture de ru des Vaux de Cernay ; 

-Les platières et chaos de grès de la forêt de Fontainebleau ; 

-Les abris sous roche ornés, situés dans le sud de la région entre la vallée de l’Essonne et 

le massif de Fontainebleau. 

 

 Auxquels s’ajoutent des sites régionaux majeurs parfois très fréquentés comme la 

forêt de Fontainebleau pour les richesses de son patrimoine géologique et ses roches 

comme les grès de Fontainebleau, les argiles de Provins, le calcaire grossier du Lutétien. 

De plus, la région compte de nombreux gisements fossilifères remarquables : les gisements 

de mammifères du Stampien à Itteville (91), les faluns lutétiens à invertébrés de Grignon 

(78), la faune récifale de Vigny (95)… 

 

 1.2.4. Méthodologie pour déterminer l’inventaire des ressources minérales 

 

 L’inventaire et la carte des ressources en matériaux en Île-de-France présentées 

par la suite dans ce document ont été établis en 2010 par le BRGM dans un premier temps 

(carte des ressources en Île-de-France), puis reprise par l’IPR. Une carte géologique 

régionale harmonisée au 1/50 000°, réalisée par le BRGM, a été utilisée comme document 

de base pour définir les ressources potentielles en matériaux de la région Île-de-France. 

L’ensemble des niveaux géologiques de la carte géologique régionale harmonisée au 

1/50 000 eme a été étudié pour sélectionner les formations géologiques présentant un 

potentiel d’exploitation (ressources minérales). Pour y parvenir, les 83 formations 

géologiques de la carte géologique régionale harmonisée ont été étudiées. Toutes les 

notices des cartes géologiques ont été vérifiées afin d’identifier l’exploitabilité de chaque 

couche à travers les carrières anciennes ou encore en activité. Après traitement, il apparaît 

que 44 formations géologiques cartées au 1/50 000 eme possèdent un potentiel 

d’exploitabilité, sur l’ensemble des 83 couches géologiques que présente la région. Ces 44 

couches géologiques ont ensuite été regroupées pour former des entités cohérentes et éviter 

un nombre trop important d’ensembles potentiellement exploitables (qui seraient peu 

visibles sur la carte de synthèse) (Figure 2). 

 

 Dans le cadre de l’inventaire des ressources régionales en matériaux 20 types de 

ressources minérales primaires ont été identifiés suivant, globalement, l’ordre 

stratigraphique des formations géologiques des plus récentes aux plus anciennes. Un 

croisement avec les données de l’observatoire des matériaux du BRGM, qui est à la base 

de données géoréférencées des exploitations de substances minérales et matériaux de 

carrières en France, a permis de les classer en fonction de l’usage économique des 

matériaux extraits. C’est ainsi que 11 classes d’usages économiques (calcaires pour 

granulats, sablons, silice ultra pure, calcaires marnes argiles à ciment, calcaires industriels, 

argiles nobles, granulats alluvionnaires, gypse, silex et chailles, pierres dimensionnelles) 

réparties en trois grandes familles de ressources des matériaux de carrières ont été 

retenues : 

 

-les granulats 

-les minéraux et matériaux industriels 

-les roches de construction et ornementales 
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Figure 2 : Gisement bruts de matériaux en Île-de-France (sources BRGM/DRIEAT, traitement IPR2025). 
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1.3. Les ressources de granulats naturels en Île-de-France 
 

 Le terme granulat désigne une gamme de produits constitués par un ensemble de 

grains minéraux (inertes) de dimensions inférieures à 125 mm. Ils sont destinés à 

différents usages spécifiques comme à la confection des bétons hydrauliques, aux travaux 

de voiries et d’ouvrage d’art, aux gravillons de soufflage et assises pour voies ferrées, ... 

 

L’Île-de-France recèle dans son sous-sol une grande diversité de ressources en granulats : 

 

-sables et graviers d’origine alluvionnaire 

-calcaires pour granulats 

-sablons 

-silex et chailles 

 

 1.3.1. Sables et graviers d’origine alluvionnaire 

 

Définition : les sables et graviers d’alluvions sont des matériaux non consolidés 

d’éléments fin ou grossier qui par érosion obtiennent une forme arrondie (granulats dit 

« roulés »). Ils se sont généralement déposés pendant l’ère Quaternaire par des cours d’eau, 

des glaciers, ou des fonds marins peu profonds. 

 

Usage : 

 Ce sont des matériaux de très bonnes qualités techniques qui s’adaptent à tous 

les types d’emplois : 

-industriels : assainissement, filtration, drainage, sables de freinage, métallurgie ; 

-fabrication des bétons hydrauliques : préfabrication, BPE, bétons spéciaux (grande 

majorité), béton haute performance (100%) ; 

-fabrications d’enduits ; 

-apporte de la maniabilité des liants dans la formulation des produits recyclés. 

 

Dépendance à la ressource : 

 Compte tenu de la rareté des gisements cette ressource reste destinée en premier 

lieu à un usage dans les filières où sa contribution ne peut pas être substituée comme la 

filière béton ou à certains usages industriels (sables de freinage, métallurgie, filtration). 

 

 En Île-de-France les ressources alluvionnaires coïncident avec les terrasses 

alluviales de haut et bas niveaux et aux alluvions modernes de lit majeur des différents 

cours d’eau et principaux fleuves qui irriguent le territoire, à savoir la Seine en aval de Paris, 

la Marne, l’Oise, la vallée de la Bassée (Seine amont de Paris), et l’ensemble des affluents 

de ces cours d’eau principaux (Figures 3 et 4). L’exploitation de ces gisements peut 

s’effectuer « hors eau » ou « en eau » suivant la hauteur de la nappe ainsi que la localisation 

du gisement dans les moyennes ou basses terrasses. Le graphique de la Figure 3 montre la 

répartition des gisements alluvionnaires entre vallées principales, secondaires, hautes et 

moyenne terrasse.  

 

 

 

Figure 3 : Répartition des granulats alluvionnaires en Île-de-France. 

 

Ainsi, les gisements bruts de granulats alluvionnaires se répartissent en termes de surface : 

¶ 64 145 ha de gisements en vallées principales, avec les bassins de la Bassée (20 479 ha), 

de la Seine aval (13184 ha), la vallée de la Marne (11 866 ha), la Boucle de Guernes – 

Moisson (5352 ha), la Seine amont hors Bassée (3880 ha), la vallée du Loing (2932 ha), 

la vallée de l’Oise (2847 ha), la Seine amont en Essonne (2513 ha) 

¶ 41 852 ha de gisements en vallées secondaires, avec les bassins des petites vallées de 

Seine-et-Marne (11641 ha), les petites vallées de l’Essonne (9460 ha), les petites vallées 

des Yvelines (6325 ha), les petites vallées du Val d’Oise (5357 ha), la vallée du Grand 

Morin (2606 ha), les petites vallées de Seine-Saint-Denis (2184 ha), la vallée de l’Yerres 

(2091 ha), la vallée du Petit Morin (921 ha) 

¶ 8194 ha de gisements en situation de haute terrasse, avec les terrasses anciennes de la 

Seine aval (2890 ha), les terrasses anciennes de la Seine amont (2054 ha), les petites 

vallées de Seine-et-Marne (1441 ha), la Boucle de Guernes – Moisson (453 ha), et la 

vallée de l’Oise (437 ha) 

¶ 3252 ha de gisements en situation de moyenne terrasse, avec une partie de la vallée de 

l’Oise (1326 ha), une partie de la Seine amont de Seine-et-Marne (1034 ha), ainsi que 

des parties des vallées de Seine aval en Yvelines (284 ha) et en Essonne (261 ha). 
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C’est une ressource particulièrement critique en Île-de-France du fait d’une part de 

la raréfaction de la ressource avec des gisements de plus faible épaisseur et une 

exploitation de plus en plus loin de Paris et d’autre part c’est une ressource qui fait 

l’objet toujours d’une forte demande pour répondre aux enjeux du développement de 

l’agglomération parisienne. 

 

 1.3.2. Les calcaires pour granulats 

 

 Lorsque leurs qualités géotechniques le permettent (dureté et résistance à l’usure, 

pureté), les calcaires une fois concassés peuvent représenter un substitut possible aux sables 

et graviers d’origine alluvionnaire. 

 

Usage : 

 Les calcaires sont des matériaux s’appliquant dans de nombreux domaines : 

 

-sous-couches routières ; 

-édification des remblais routiers et remblayage des tranchées réseaux divers ; 

-réalisation des couches de forme ; 

-constitution des assises (graves traitées par un liant hydraulique ou non traitées) ; 

-confection des enrobés et des asphaltes ; 

-bétons hydrauliques. 

 

 En Île-de-France les gisements les mieux connus, susceptibles de fournir un 

matériau destiné à être concassé pour la production de granulats, sont les formations des 

calcaires lacustres de l’Éocène situés en Seine et Marne (Figure 4). Le calcaire de 

Champigny (Brie Centrale), appartenant au sous-étage du Ludien de l’Éocène supérieur, 

correspond à une assise globalement calcaire sans véritable stratification et sur une 

puissance de l’ordre de 10 à 20 mètres. Plus au sud, les calcaires de Château-Landon, qui 

représentent une variation latérale de faciès des calcaires de Champigny, s’étendent entre 

le Loing et l’Yonne avec une puissance de l’ordre de 12 à 15 mètres (Figure 4). Au regard 

de leur qualité, les calcaires franciliens ne peuvent pas être utilisés seuls dans la filière des 

bétons mais en incorporation dans des mélanges avec des granulats d’origine alluvionnaire, 

permettant d’économiser 0.5 Mt d’alluvionnaires par an (source Panorama régional sur les 

granulats, 2017). 

 

 1.3.3. Les sablons 

 

Définition : le terme « sablons » désigne une formation meuble détritique correspondant 

à des sables fins dont le diamètre des grains est compris entre 10 et 200 microns. 

 

Usage : 

 Les sablons sont utilisés dans deux principaux secteurs d’activités : les travaux de 

voiries et le bâtiment. Leur granulométrie les destine pour l’essentiel à des domaines 

d’utilisations limités et peu exigeants techniquement. Ils sont presque exclusivement 

réservés à la construction routière en remblai en couche de forme (traitement avec un liant) 

et en assises de chaussées (traitement avec un liant hydraulique). 

 

 En Île-de-France les gisements de sablons exploités pour des granulats se situent 

dans le nord et le sud du territoire (Figure 4) : 

 

-les sables de Beauchamp (âge Auversien, Éocène) dans le nord de la région (Val d’Oise) 

avec une puissance très variable de 2,5 à 20 mètres (Orgeval à Moisselles, le Plessit-Gassot, 

et Louvres). 

-les sables de Fontainebleau (âge Stampiens, Oligocène inférieur) présents essentiellement 

dans le sud de la région mais également sous forme de butte témoin dans le nord 

(Montmorency, Cormeilles-en-Parisis, St-Witz) ont une origine marine avec une puissance 

très forte de 30 m dans le nord à 65 m dans le sud. 

 

 1.3.4. Les silex et chailles 

 

Définition : le terme chaille désigne des dépôts de roches meubles composés de galets 

siliceux divers (granulométrique :1 à 20 cm) emballés au sein d’une matrice argilo-

sableuse. Les chailles sont des masses ovoïdes de silice qui se sont formées au sein des 

calcaires marins qui se sont parfois dissociés de leur formation d’origine par érosion puis 

remobilisés au sein des formations détritiques continentales. Les chailles sont décrits d’un 

point de vue géologique comme des accidents siliceux des roches du Jurassique supérieur. 

Le terme silex dans les formations géologiques du bassin de Paris est définit comme les 

accidents siliceux de la craie du Crétacé supérieur. Deux types peuvent être distingués : les 

rognons de formes variés et dimensions variables durs et compacts et délimités souvent par 

une zone blanchâtre la patine ; et les rognons d’aspects terreux, poreux, très légers. 

 

Usage : 

 L’exploitation des gisements de silex et chailles en granulats (85 % gravillons) 

nécessitent préalablement une élimination de la fraction argilo-sableuse (10-15 % résiduel) 

par lavage à forte pression. L’exploitation de ces ressources sert actuellement à compléter 

les sables alluvionnaires dans la production de granulats recomposés. 

 

En Île-de-France les ressources de silex et chailles se localisent entre les vallées 

du Loing et de la Seine (77). Les gisements de chailles en cours d’exploitation se situent 

dans le sud du territoire, sur le secteur de Saint-Ange-le-Vieil dans le gâtinais (77) à 

proximité de l’exploitation du gisement alluvionnaire sablo-graveleux de la Bassée (Figure 

4). 

 

 



SRC Île-de-France – RAPPORT du SRC : Document B - septembre 2025 [39] 

 
Figure 4 : Les gisements de granulats naturels en Île-de-France (traitement IPR2025). 
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1.3.5. Synthèse 

 

L’Île-de-France recèle dans son sous-sol de nombreuses ressources en granulats 

d’importance régionale à inter-régional (Tableau 1, Figure 4) dont l’approvisionnement 

est indispensable pour la construction et la réalisation des grands projets d’infrastructures 

et du bâtiment destinés à renforcer l’attractivité et la compétitivité de l’Île-de-France. 

 

Ressources Usages 

Sables et graviers alluvionnaire Bâtiment (fabrication des bétons), travaux publics 

(ouvrages d’art) 

Calcaires pour granulats Constructions routières, assises, confection des 

enrobés et asphaltes 

Sablons Construction routière en remblai 

Silex et chailles Correction fuseau granulométrique des alluvions 

 

Tableau 1 : Synthèse des ressources en granulats d’Île-de-France et leurs usages. 

 

1.4. Les minéraux et matériaux industriels 
 

Définition : Les minéraux et matériaux industriels (argiles, sable et grès siliceux, gypse, 

talc, …) sont des roches ou des minéraux dont les propriétés physiques ou chimiques sont 

mises à contribution dans certains processus techniques et applications industrielles. 

Ceux-ci servent dans de nombreux secteurs d’activités comme la chimie, l’agriculture, la 

sidérurgie, l’industrie du verre, l’industrie du bâtiment, ou la pharmaceutique, etc. Les 

propriétés physiques et chimiques naturelles des minéraux sont précieuses car leurs 

spécificités les rendent difficilement substituables. 

 

L’Île-de-France recèle dans son sous-sol une grande diversité de minéraux et matériaux 

industriels : 

 

-gypse 

-les calcaires industriels 

-les sables et grès extra-siliceux 

-les argiles à divers applications (argiles nobles, argiles communes) 

 

 1.4.1. Gisements de gypse : industrie du plâtre et autres enjeux économiques 

 

Définition : d’un point de vue minéral le gypse est un sulfate de calcium hydraté de 

formule chimique CaSO4, 2(H2O). Il peut être seul ou associé à l’anhydrite qui est un 

sulfate de calcium anhydre (CaSO4). Le gypse est une roche sédimentaire soluble, 

tendre, déformable, et légère formée lors de l’installation d’un régime lagunaire sur-salée 

(évaporitique). 

 

Il est utilisé essentiellement dans l’industrie du plâtre (à 80 %) sous différentes 

applications : 

-carreaux de plâtres (réalisation cloisons) 

-plaques de plâtres (réalisation de cloisons, de plafonds, finition de murs intérieurs) 

-enduits (mélanges de plâtre projetés mécaniquement ou appliqués manuellement) 

-staff (mélange de plâtre et de fibres végétales préfabriqué en atelier et posé sur chantier) 

-stuc (mélange de plâtre et d’autres matériaux comme la chaux ou poudre de marbre 

appliqué in situ sur un support et travaillé à frais). 

 

Le gypse possède également de très nombreuses autres applications industrielles : 

 

-industrie cimentière : rentre dans la composition du ciment (ajout 3 à 6 %) comme 

régulateur et retardateur de prise, 

-industrie chimique : matière première pour la fabrication de l’acide sulfurique et 

d’engrais au sulfate d’ammonium, 

-charges minérales : ses qualités (caractère neutre, inerte, blancheur, faible abrasivité) lui 

confèrent un bon produit de charge pour les plastiques, peintures, colles, certains papiers, ... 

-fabrication d’engrais dans l’agriculture : apporte une correction des sols salins, alcalins, 

ou acides, 

-autres secteurs d’utilisations : industrie alimentaire, pharmaceutique, cosmétique, 

verrerie, de l’art ou bien de la joaillerie... 

 

 En région Île-de-France les gisements de gypse concentrent 65 % des ressources 

géologiques de l’ensemble du territoire national, se répartissant dans le Val-d’Oise, la 

Seine-et-Marne, et la Seine-Saint Denis. Les ressources en gypse de la région sont situées 

dans les formations géologiques d’âge Ludien (Éocène, 30-40 Ma), localisées dans le 

secteur de la butte de l’Aulnay (Courty à Thorigny, 93-77), de l’Orxois (Cocherel à Saacy-

sur-Marne, 77), des buttes des Monts de la Goële (Dammartin, Montgé, Saint-Soupplets, 

Monthyon-Bois d’Automne, 77), de la butte de Cormeilles-en-Parisis (95), et de la butte 

de Montmorency (95). Les ressources en gypse en Île-de-France sont importantes, 

néanmoins la majeure partie de ces ressources a été stérilisée par l’extension de 

l’urbanisation. Ainsi, le SDRIF a classé les réserves de gypse comme ressource d’enjeu 

national et européen. 

 

 1.4.2. Les calcaires industriels 

 

↑ Les calcaires, marnes, et argiles à ciment 

 

Définition : les ciments sont des poudres minérales artificielles qui en présence d’eau, ont 

la propriété de durcir et faire prise. Ils sont avec les granulats (graviers et sables) les 
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éléments du béton de construction dont ils constituent le liant. La fabrication du ciment se 

décompose en deux phases la première à fabriquer le clinker (mélange 80/90 % phase 

carbonatée et 10 % argile chauffé à 1 450 °C) et la seconde à une opération de mélange et 

broyage fin simultané de clinker et de différents autres constituants appelés produits 

d’addition. 

 

 En région Île-de-France la documentation existante montre que, compte tenu des 

normes européennes spécifiques de qualité géotechnique pour les constructions, les 

ressources en calcaires, marnes et argiles utilisables dans la filière ciment sont présentes 

dans les séries de l’Éocène et de l’Oligocène : 

 

-la formation des argiles du Sparnacien (Éocène inférieur) sur le secteur de Provins 

(argiles, sables à galets, grès) ; 

 

-les formations des calcaires de Provins du Lutétien (Éocène moyen), de Saint Ouen et 

de Champigny du Bartonien (Eocène supérieur) sur les secteurs du Mantois (78), de 

Provins (77), et de Montereau-Fault-Yonne (77). Ces formations sont souvent considérées 

comme un seul ensemble d’un point de vue lithologique, composé de calcaires massif ou 

bréchique, et marnes ; 

 

-la formation des argiles de Romainville du Stampien inférieur (Oligocène inférieur) 

sur les secteurs de Montereau-Fault-Yonne, Melun, et Provins (argiles, marnes vertes) ; 

 

-la formation des calcaires de Brie du Stampien inférieur (Oligocène inférieur) sur le 

secteur de Montereau-Fault-Yonne (calcaires compact, marno-calcaires, argiles à meulières) 

 

 C’est sur le secteur de Montereau-Fault-Yonne que se trouve la plus grande 

accumulation de roches carbonatées, calcaires et marnes, (série des calcaires Éocène à 

Oligocène) avec l’existence d’un niveau sableux et souvent argileux à la base. Dans cette 

région ces formations ne sont actuellement pas exploitées. La qualité, l’extension, et 

l’épaisseur de ces formations permettent donc d’envisager une utilisation en cimenterie 

suivant un procédé en voie sèche. 

 

↑ Autres calcaires industriels 

 

Les autres catégories de calcaires industriels pouvant être exploitées sur le territoire peuvent 

être réparties en trois : 

-les castines : calcaires de granulométrie grossière de forte teneur en carbonate de calcium 

pour la sidérurgie et la fabrication de la chaux 

-les calcaires industriels fins avec des teneurs en carbonate de calcium comprises entre 90 

et 100 % et avec des caractéristiques chimiques et physico-chimiques très réguliers 

(porosité faible, couleur, granulométrie, ...) pour des utilisations en charges minérales 

(bâtiment génie civil, industrie agricole, de l’environnement, ...) 

-les amendements calcaires en direct ou dans des amendements composés. 

 

 En Île-de-France plusieurs gisements présentent les qualités requises pour la 

production de calcaires industriels : (1) les calcaires de Champigny (77, Eocène supérieur) 

pour la production d’amendement agricole, et (2) les calcaires de Château-Landon (77, 

Eocène supérieur) pour la production de calcaires industriels fins et la fabrication de la 

chaux. 

 

 1.4.3. Sables et grès extra-siliceux 

 

 La France est un important producteur de silice industrielle au niveau mondial (6 e

producteur de sables siliceux et 5 ede silicium métal, chiffres USGS2016). Les gisements 

de roches siliceuses à potentiel économique industriel concernent essentiellement les sables 

et grès extra siliceux, c’est-à-dire à plus de 97 % de silice (SiO2). 

 

 Du fait de leurs propriétés physiques et chimiques, les différentes formes de silice 

ont de très nombreuses utilisations dans tous les secteurs d’activité (médicale, énergie, 

aéronautique et spatial, transports, électronique, la défense, mécanique). Il n’est pas 

possible de présenter de manière exhaustive la totalité des produits fabriqués à partir de 

sable extra-siliceux. Voici quelques exemples, classés par famille de secteurs industriels : 

 

-industrie céramique : l’histoire de la céramique remonte à la Préhistoire : les plus anciens 

tessons connus datent d’environ 20 000 ans av. JC. La céramique est réalisée à partir d’une 

pâte composée de kaolin (argile blanche), de feldspath, de craie, d’argile et de quartz cuite 

à très haute température (plus de 1 200 °C). Exemple : sanitaire, carrelage, technique 

(prothèse) ; 

 

-fonderie : le sable, mélangé à la résine, permet de réaliser des moules et des noyaux dans 

lesquels sont coulés le métal en fusion (automobiles, cocottes ou poele en fonte) 

Autre type de produits : mobilier urbain (bancs, fontaines, grilles d’arbre, etc.), éclairage 

urbain, plaque d’égout, moteurs pour tout type de véhicule y compris les moteurs 

électriques, moteurs pour locomotive, soudure des rails par aluminothermie. 

 

Caractéristiques des sables : 

-chimie : le sable est réfractaire 

-granulométrie très précise : porosité des moules. 

 

-industrie verrière : le sable extra-siliceux rentre pour 60-70 % dans la composition du 

verre avec de grandes différences suivant le type. Par exemple, le verre bouteille courant 

(verre vert) se fabrique avec 90 à 95 % de calcin (verre recyclé) et seulement 5 à 10 % de 

nouveau sable (flacoonage, miroiterie, laine de verre, etc.). 

 

Caractéristique des sables : 

-chimie : fusion du sable de quartz pour le verre, % de pureté pour la transparence 
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-granulométrie : pas de gros grains >800 µm pour un gain d’énergie dans les fours. 

 

BTP bâtiment : mortiers, colles, joints, enduits, peintures (charge ou pour réflexion de la 

lumière), bétons (caractéristiques thermiques et techniques), plan de travail. Globalement 

le sable est utilisé du sol au plafond. 

 

Caractéristique des sables : 

-granulométrie et résistance mécanique 

-couleurs 

-chimiquement neutre 

 

-sport, loisirs : les sables siliceux sont utilisés pour les sols sportifs, ceux de terrains de 

golf, foot, rugby et d’équitation ; 

 

Caractéristique des sables : 

granulométrie (drainage aération des sols) 

forme des grains, pas de poussières, etc. 

 

Et ailleurs : 

-Traitement de l’eau : les sables calibrés sont utilisés comme agent filtrant 

-chimie : fabrication de détergent (pastille du lave-vaisselle par exemple), silice précipités, 

silicates, etc. 

-agriculture : amendement des sols, alimentation animale. 

 

 Dans le bassin parisien, les ressources en sables et grès industriels correspondent 

à deux formations géologiques : 

 

-sables et grès de Fontainebleau, d’origine sous-marine et souvent repris par un tri éolien. 

Ils sont d’âge Stampien inférieur à moyen (Oligocène inférieur, 34-28 Ma), couvrant 350 

km² dans l’Essonne, la Seine-et-Marne, et le nord du Loiret sur des puissances de 20 à 55 

m (Figure 5). Ces sables très fins (<400 µm) sont d’une grande pureté (SiO2 > 98%) avec 

de très faibles teneurs en fer et en titane. Cette formation géologique s’étend sur la partie 

ouest du territoire dans les Yvelines ainsi qu’en Eure-et-Loire, mais la qualité industrielle 

des gisements se retrouve appauvrie par la présence d’argiles et d’oxydes. 

 

-sables de Beauchamp, d’âge Bartonien (40 Ma) dans le nord de la Seine-et-Marne, l’Oise 

et le sud de l’Aisne, de qualité comparable aux sables de Fontainebleau sur des puissances 

de 15 à 40 m. 

 

 Les sables de Beauchamp et de Fontainebleau fournissent 75 % de la production 

en France et servent dans les industries de la fonderie, de la verrerie, de la chimie, et du 

BTP. L’Europe est le second producteur mondial de sable de silice. La France se classe 6 e

tous pays confondus et 3 eau niveau européen. 

 

 

 
 

Figure 5 : Répartition géographique de la formation des sables de Fontainebleau, ne 

préjugeant pas d’intérêt économique et hors contraintes de fait (BRGM, 2014). 

 

 1.4.4. Argiles à diverses applications 

 

Définition : les argiles sont des minéraux fins (<2 μm) de la famille des silicates hydratés 

composés principalement de silice, d’alumine, et d’eau organisés en couches qui s’empilent 

en feuillets (phyllosilicates). Différentes substitutions de cations (magnésium, fer, 

potassium) peuvent aussi aboutir, conduisant à une famille minéralogique complexe. De 

plus, le silicium, l’aluminium, et le fer sont parfois interchangeables, sans modifier la 

structure, plusieurs espèces minérales sont donc présentes. Six grands groupes de minéraux 

argileux sont distingués ainsi que plus d’une cinquantaine d’espèces. Les différentes argiles 

ont des propriétés très variées (plasticité, gonflement, réfractarité, vitrification) lui 

conférant de nombreuses applications dans le domaine industriel. 

 

↑ Argiles kaoliniques du provinois 

 

 L’argile kaolinique est une roche argileuse contenant de 50 à 90 % de kaolinite 

(minéraux à deux couches : tétraèdres/octaèdre ou 1/1) issus de l’altération de roches 

riches en feldspaths, principalement des roches acides (granite, granodiorite, et pergmatite), 

et ayant subi un transport puis un dépôt. Elle se distingue du kaolin dont les produits de 

cette altération restent sur place. Le kaolin et les argiles kaoliniques sont souvent cités dans 
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la littérature comme des argiles « nobles », ce qui en fait une matière de premier choix 

(Figure 6). 

  

 
 

 

Figure 6 : Principales filières d’exploitation du kaolin ou argiles kaoliniques (d’après un 

rapport du BRGM en 2018). 

 

 Le secteur de Provins, s’étendant sur trois départements (Seine et Marne, Aube, et 

Marne), est le seul bassin reconnu en France pour la qualité et la variété de ces argiles 

kaoliniques formées presque exclusivement de kaolinite et de quartz. Les argiles 

kaoliniques sont encaissées dans la formation argilo-sableuse d’âge Sparnacien (Yprésien 

inférieur, 52-55 Ma), atteignant 10 à 15 mètres de puissance. Il s’agit d’une formation 

détritique continentale fluvio-lacustre à nombreuses et rapides variations latérales de faciès 

reposant en discordance sur le Crétacé crayeux (âge Sénonien). L’organisation en chenaux 

ravinant l’argile est propre à chaque bassin donnant lieu à des gisements très différents du 

Sud-Ouest vers le Nord-Ouest. Ainsi, la faible épaisseur des couches, la faible densité des 

informations et surtout les fréquences variations de faciès lithologiques, tant latérales que 

verticales, ne permettent pas de cartographier uniquement les niveaux argileux 

exploitables. Sur la carte de la Figure 7 des ressources minérales industriel c’est l’ensemble 

de la formation géologique d’âge Sparnacien, contenant les argiles kaoliniques, qui y est 

représenté de Montereau-Fault-Yonne à Provins. Cela correspond à la surface de gisement 

potentiellement exploitable (GPE) des argiles nobles sous recouvrement de moins de 40 m 

(Figure 7). Les argiles réfractaires du provinois font également l’objet d’un projet de Zone 

Spécial de Carrière (ZSC) s’étendant sur une vaste superficie de 38 000 ha. Les argiles de 

la région de Provins caractérisées par leur finesse et leur richesse en kaolinite sont 

valorisées en fonction de leur teneur en alumine dans les industries de la céramique et des 

réfractaires. Elles constituent, pour cette dernière industrie, une matière première 

d’exception apportant simultanément la résistance pyroscopique, la résistance en cru et la 

plasticité nécessaires aux produits bruts et façonnés dans lesquels elles sont incorporées. 

 

Les applications industrielles principales sont : 

-briques réfractaires destinées aux revêtements de fours industriels comme les fours à anode 

utilisés dans l’électrolyse de l’aluminium ; 

-pièces et de supports pour l’enfournement et la cuisson des produits céramiques (sanitaire, 

carreaux, etc.) ; 

-rouleaux pour les fours à cuisson rapide ; 

-masse de bouchage destinées à obturer les orifices de coulée entre chaque extraction de 

fonte des hauts-fourneaux ; 

-creusets pour des applications verrières (cristallerie, etc.). 

 

 L’exploitation du gisement de Provins est destinée à une très large majorité 

(77 %) à l’industrie réfractaire, et pour 14 % à l’industrie céramique. Les argiles sont 

transformées sur site à Poigny puis commercialisées partout en France (à 60 %) et plus 

largement à l’échelle européenne (à 30 %) et à l’internationale dans le reste du monde 

(10 %). 

 

↑ Argiles communes pour matériaux de constructions  

 

 D’autres gisements d’argiles aux qualités moins « nobles » mais utilisable dans 

des secteurs comme la production de matériaux de construction dans l’industrie du bâtiment 

sont exploités sur le territoire francilien. Les argiles plastiques bariolées du Sparnacien 

(Eocène inférieur) sont exploitées dans les secteurs des Mureaux et du Mantois (78) pour 

la fabrication de tuiles en terre cuite, et jusqu’à récemment (2021) sur le secteur de Breuillet 

(91) pour le façonnage des briques. Cependant, l’activité en lien avec cette ressource est 

très fragilisée et disparaît de la région en Île-de-France depuis 20 ans. 
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Figure 7 : Carte des gisements de minéraux et matériaux industriels en Île-de-France (traitement IPR2025). 
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1.4.5. Synthèse 

 

Le sous-sol de l’Île-de-France recèle une grande diversité de minéraux et 

matériaux industriels (Tableau 2, Figure 7). Le traitement après extraction de ces 

substances nécessite généralement des investissements très importants donnant au produit 

une forte valeur ajoutée. Elles présentent un intérêt économique important dépassant le 

cadre départemental et même régional, et pouvant être national et international. 

 

Ressources Usages 

Gypse Industries du plâtre, cimentière, chimique, minérales, 

agriculture, autres secteurs 

Calcaires industriels Filière ciment, chaux, bâtiment génie civil, industrie 

agricole, industrie de l’environnement  

Sables et grès extra-siliceux Industrie céramique, fonderie, industrie verrière, BTP 

bâtiment, sports et loisirs, traitement de l’eau, chimie, 

agriculture 

Argiles kaoliniques Industrie réfractaire, industrie céramique, applications 

verrières 

Argiles communes Industrie du bâtiment (brique et tuile) 

 

Tableau 2 : Synthèse des ressources de minéraux et matériaux industriels d’Île-de-France 

et leurs principaux usages. 

 

1.5. Les roches de construction et ornementales 
 

Définition : les roches de construction et ornementales rassemblent les pierres naturelles 

servant à la construction des bâtiments, à la voirie, au mobilier urbain, à la production de 

monuments et articles funéraires, à la décoration, aux aménagements paysagers, à la 

restauration des monuments historiques et à la sculpture. 

 

 L’industrie française des roches de construction et ornementales possède sa propre 

nomenclature et classifications de roches en les distinguant en 6 classes (pierres calcaires, 

granits, grès de construction, marbres, laves, et ardoises/schistes). 

 

 En région Île-de-France un gisement de pierres calcaires d’âge Ludien (Eocène 

supérieur) est encore en cours d’exploitation sur le secteur de Nemours (coteaux de la vallée 

du Loing, 77) et est utilisé dans la restauration de nombreux monuments parisien. Des grès 

de construction sont également extraits de la formation géologique des grès de 

Fontainebleau (âge Stampien) dans le secteur de Moigny-sur-Ecole (77) pour la 

construction de pavés et la restauration de monuments historiques (Figure 7). 

 

1.6. Les bassins de gisements d’intérêt national, interrégional, et régional  
 

 Les différentes ressources minérales primaires répertoriés ici (paragraphes 1.3-

1.4-1.5) ne présentent pas le même intérêt. La nature et l’extension de certains gisements, 

les voies d’accès, la présence « historique » de l’activité extractive, et transformative, etc., 

confèrent à certains territoires un intérêt particulier. 

 

 Conformément à l’article R.515-2-I du Code de l’environnement le SRC doit 

comporter un inventaire des ressources minérales primaires d’origine terrestre de la région 

et de leurs usages, en précisant les gisements d’intérêt régional et national. Ce niveau 

d’intérêt est défini par la rareté et la qualité des ressources, la spécificité des usages, les 

enjeux et les intérêts économiques, l’approvisionnement national et international. 

 

 1.6.1. Gisements d’intérêt national (GIN) 

 

 Un gisement d’intérêt national (GIN) présente un intérêt particulier au regard 

des substances ou matériaux qui le compose à la fois du fait : 

 

-de leur faible disponibilité nationale ; 

 

-de la dépendance forte à ceux-ci d’une activité répondant aux besoins peu évitables des 

consommateurs ; 

 

-de la difficulté à leur substituer d’autres sources naturelles ou de synthèse produites en 

France dans des conditions soutenables. 

 

 En région Île-de-France les gisements de gypse, de sables et grès extra siliceux 

(SiO2 >97 %), d’argiles nobles comme les argiles kaoliniques ont été classés en 

gisement d’intérêt national du fait en particulier de leur faible disponibilité nationale 

(Figure 8). 

 

 1.6.2. Gisements d’intérêt interrégional (GII) 

 

 Les matériaux dont les enjeux portent une dimension interrégionale (GII), 

notamment au regard des enjeux d’approvisionnement et d’importance des besoins 

spécifique de la région Île-de-France. Par exemple les granulats alluvionnaires dont la 

dépendance aux régions voisines pourraient s’aggraver en cas de réduction pour des raisons 

multiples de la production régionale et dont leurs utilisations notamment dans la filière 

béton hydraulique n’est pas ou peu substituable. L’importance de la filière béton pour le 

territoire dans la consommation en granulats (>50%) représente aussi un argument qui 

plaide en faveur de la création d’un gisement d’intérêt supplémentaire entre national et 

régional. 
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 En région Île-de-France les gisements d’intérêt interrégional sont les sables et 

graviers alluvionnaires, et les matériaux pour l’industrie de transformation (calcaires, 

marnes et argiles à ciment) (Figure 9). 

 

 1.6.3. Gisements d’intérêt régional (GIR) 

 

 Un gisement d’intérêt régional (GIR) présente à l’échelle régionale un intérêt 

particulier du fait de la faible disponibilité régionale d’une substance qu’il contient ou 

de sa proximité par rapport aux bassins de consommation. Il doit souscrire au moins à 

l’un des critères suivants : 

 

-forte dépendance, aux substances ou matériaux du gisement, d’une activité répondant aux 

besoins peu évitables des consommateurs ; 

 

-intérêt patrimonial, qui se justifie par l’importance de la transformation ou de la mise en 

œuvre d’une substance ou d’un matériau du gisement pour la restauration du patrimoine 

architectural, culturel, ou historique de la région. 

 

 Sans être exhaustif des gisements d’argiles communes pour tuiles et briques, de 

calcaire pour le ciment, et de certaines roches ornementales et de construction comme les 

ardoises, les marbres, certaines pierres calcaires, grès, granits utilisés comme roches 

marbrières, peuvent justifier d’un intérêt régional. 

 

 En région Île-de-France les gisements d’intérêt régional sont les calcaires pour 

granulats, les calcaires industriels, les argiles communes, les silex et chailles, et les 

pierres dimensionnelles (Figure 10). 

 

1.7. Zone spéciale de carrières 
 

 Lorsque la mise en valeur des gîtes d’une substance relevant du régime des 

carrières ne peut, en raison de l’insuffisance des ressources connues et accessibles de cette 

substance, atteindre ou maintenir le développement nécessaire pour satisfaire les besoins 

des consommateurs, l’intérêt économique national ou régional, des décrets en Conseil 

d’État peuvent définir des zones spéciales de carrières (article L.321-1, L.322-1 à L.322-8 

du Code minier nouveau). Dans ces zones : 

 

-des autorisations de recherches peuvent être accordées à défaut du consentement du 

propriétaire du sol, dans les conditions définies par le Code de l’environnement ; 

 

-des permis exclusifs de carrières peuvent être accordés, conférant à leurs titulaires le droit 

d’exploiter les gîtes de la substance désignée dans le permis à l’exclusion de tout autre 

personne, y compris les propriétaires du sol (dans les conditions précisées par le code 

minier) ; 

 

-certaines servitudes d’utilité publique (SUP, servitude I6 relative à l’exploration et à 

l’exploitation des mines et carrières) peuvent être instituées au profit du titulaire d’une 

autorisation de recherches de substances de carrières à défaut du consentement du 

propriétaire du sol de prospection, ou d’un permis exclusif de carrières. 

 

 En région Île-de-France il existe trois zones spéciales de carrières pour les 

minéraux et matériaux industriels (Figure 11) : 

 

-dans le secteur de Nemours dans le Gatinais (77) avec une zone relative aux sables et grès 

silicieux d’âge Stampien (Oligocène inférieur) sur une superficie de 6878 hectares (décret 

du 10 mai 1966) ; 

 

-dans le secteur du Mantois dans le Vexin français (78) avec une zone relative aux calcaires 

cimentiers d’âge Bartonien (Éocène supérieur) sur une superficie de 569 hectares (décret 

du 5 juin 2000) ; 

 

-dans le secteur de Cormeilles-en-Parisis (95) avec une zone relative au gypse d’âge Ludien 

(Éocène supérieur) sur une superficie de 162 hectares (décret du 14 décembre 1963). 

 

 Par ailleurs, un projet de ZSC est en cours d’élaboration avec une zone relative 

aux argiles réfractaires du provinois (argiles kaoliniques) s’étendant sur une vaste superficie 

de 38 000 hectares entre la Seine-et-Marne (Île-de-France) et l’Aube (Grand Est) (Figure 

11). 

 

 Enfin des zones spéciales de carrières (zones 109, décret du 11 avril 1969) ont 

également été instituées pour la préservation de ressources en matériaux de granulats, 

couvrant une surface de 116 256 hectares. Il s’agit des grandes vallées alluviales (vallées 

de la Seine amont et de la Seine aval, vallée de la Marne, vallée de l’Oise) pour les 

gisements de sables et graviers alluvionnaires (Figure 11). 
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Figure 8 : Carte de distribution des gisements hors contraintes de fait d’intérêt national (traitement IPR2025). 
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Figure 9 : Carte de distribution des gisements hors contraintes de fait d’intérêt inter-régional (traitement IPR2025). 
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Figure 10 : Carte de distribution des gisements hors contraintes de fait d’intérêt régional (traitement IPR2025). 
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Figure 11 : Carte de distribution des Zones Spéciales de Carrières (ZSC) (traitement IPR2025). 
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2. L’activité des carrières en région Île-de-France 

 

Dans ce chapitre est présenté : 

 

↑ une introduction sur le fonctionnement des carrières (organisation spatiale, 

fonctionnement, extraction en souterrain, enjeux économiques) 

↑ l’évolution des surfaces autorisées et des autorisations d’exploitation depuis 1994 

↑ les opportunités d’aménagement offertes 

 

 

Table des matières 
 

2.1. Introduction et cadre réglementaire 

2.2. L’exploitation des matériaux de construction en carrière et les enjeux 

économiques 

2.3. Evolution des surfaces autorisées et des autorisations d’exploitation 

depuis les années 1990 

2.4. Les données sur les carrières et les surfaces autorisées au 1 janvier 2023 

(GEREP) 

2.5. L’occupation des sols des emprises des surfaces autorisées 

2.6. Les opportunités d’aménagement offertes lors de la remise en état des 

exploitations 
 

 
E. Fromentin - UNICEM 

2.1. Introduction et cadre réglementaire 
 

Définition : la notion de carrière 

Le terme carrière désigne une exploitation dont l’activité vise à extraire des matériaux 

minéraux du sous-sol, ces matériaux n’étant pas visés à l’article 2 du Code minier et donc 

non soumis à la réglementation minière (cf. Document A). Les matériaux extraits en 

carrières peuvent être utilisés (1) en tant que granulats dans le secteur des travaux publics 

et du bâtiment, ou (2) comme matière première dans l’industrie pour fabriquer des produits 

à forte valeur ajoutée (cf. chapitre 1). 

 

Depuis la loi n°93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières, les exploitations 

relèvent de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) et sont inscrites dans la nomenclature des installations classées sous la rubrique 

2510 (cf. Document A). Les conditions dans lesquelles elles peuvent être exploitées sont 

définies dans le Code de l’environnement. L’arrêté ministériel (AM) du 22 septembre 1994 

modifié par l’AM du 22/10/2018 fixe : 

Á Les conditions d’exploitation des carrières soumises à autorisation ; 

Á Les exigences réglementaires en matière d’implantation dans l’environnement et de 

limitation des risques que doivent respecter ces installations, notamment : 

aménagements, accès, déclaration de début des travaux, défrichage, archéologie, 

extraction, prévention des pollutions, rejets, poussières, bruit, vibrations, remise en 

état, remblayage, sécurité, etc. ; 

Á Encadre les opérations de remise en état à l’issue de l’exploitation. 

 

Les prescriptions de cet arrêté concernent également les installations de premier traitement 

des matériaux (criblage, concassage, nettoyage …) si elles sont soumises à autorisation au 

titre de la rubrique ICPE 2515, qu’elles soient situées dans ou en dehors de la carrière (cf. 

Document A). 

 

L’autorisation d’ouverture d’une carrière répond à une procédure longue comportant de 

nombreuses étapes : 

Á L’élaboration d’un dossier de demande d’autorisation accompagné d’une étude 

d’impact sur l’environnement, qui s’appuie sur de nombreuses études spécifiques 

(hydrogéologie, hydraulique, faune flore habitats, bruit, paysages …) ; 

Á L’examen de la demande par les services de la Préfecture qui examinent la 

recevabilité du dossier, consultent les conseils municipaux, les services de l’Etat et 

reçoivent l’avis de l’autorité environnementale ; 

Á La soumission du projet à une enquête publique, confiée par le Préfet à un 

commissaire enquêteur. Celle-ci permet à tous citoyens et acteurs sociaux de 

consulter le projet et d’émettre un avis. Le commissaire enquêteur transmet son 

rapport d’enquête et ses conclusions au Préfet. 
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Ainsi au vu de l’ensemble de ces éléments, le Préfet décide par arrêté d’autoriser ou non la 

carrière, en fixant les conditions de son exploitation jusqu’à la remise en état et le 

réaménagement. Les autorisations d’exploiter sont délivrées pour 30 ans au maximum. 

 

2.2. L’exploitation des matériaux de construction en carrière et les enjeux 

économiques 
 

L’exploitation des matériaux de construction en carrière se divise en différentes 

étapes qui vont du décapage en surface, à l’extraction jusqu’à des opérations de traitement 

(concassage), de transfert (par bande transporteuse ou camion), et de stockage. Selon la 

configuration du gisement la technique privilégiée peut être une exploitation à ciel ouvert 

ou une exploitation souterraine (cas du gypse en Île-de-France). 

 

2.2.1. Organisation spatiale d’un site de carrière 

 

 
 

Figure 12 : Organisation spatiale d’un site de carrière (source : panorama minéraux et 

matériaux industriels en Île-de-France, 2023). 

 

 

 

La totalité de la surface autorisée tel identifié dans l’arrêté préfectoral 

d’autorisation d’exploitation n’est pas vouée simultanément à l’exploitation (Figure 12). 

L’exploitation des carrières étant coordonnée, une même surface peut rester en chantier 

plusieurs années, jusqu’à son réaménagement final. La surface autorisée de carrière 

comprend la surface d’emprise des activités de la carrière avec : 

Á La surface exploitée qui correspond à la zone d’extraction ; 

Á La zone de stockage des « stériles » et terres de découvertes faisant suite au 

décapage en surface ; 

Á La surface réservée aux mesures compensatoires identifiée dans l’arrêté 

d’autorisation par rapport aux enjeux environnementaux du secteur ; 

Á La surface dédiée aux installations de prétraitement ; 

Á La surface en attente d’exploitation ; 

Á La zone en cours de réaménagement ou déjà réaménagée qui s’effectue de manière 

coordonnée, c’est-à-dire au fur et à mesure de l’avancement de l’exploitation. 

 

 

 
 

Figure 13 : Le traitement des granulats pour permettre d’obtenir des granulats 

répondant à des spécifications bien précises (photo : E. Fromentin – UNICEM). 
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2.2.2. Fonctionnement d’une carrière de granulats 

 

La production de granulats à partir de roches massives (gisements de roches dures) ou 

dans des sites alluvionnaires meubles (exploités à sec ou en milieu aquatique) nécessite 

plusieurs étapes (Figures 13 et 14) : 

 

Á Le décapage des niveaux non exploitables qui consiste à enlever les terres ou 

matériaux situées au-dessus de la zone à exploiter ; 

Á L’extraction des matériaux qui dépend du type de gisement entre granulats 

alluvionnaires (extraction en fouille, en butte, ou site immergé) et roches massives 

(emploi explosif, tirs de mines …) ; 

Á Le traitement qui consiste dans un premier temps à un transport des matériaux entre 

le lieu d’extraction et le centre de traitement soit en continue par bande transporteuse 

soit en discontinu par dumper ou camion. Les matériaux sont ensuite concassés 

(concasseur à percussion, à mâchoire, giratoire …), puis broyés (appareils par chocs 

ou écrasement), et criblés (maille de certaine taille) afin d’obtenir des granulats de 

tailles différentes. Les granulats sont ensuite lavés (afin d’éliminer la pollution, 

argiles et les fines) ou dépoussiérés (Figure 13). Les opérations de traitement 

permettent d’obtenir des granulats répondant à des spécifications bien précises en 

fonction de leurs utilisations ; 

Á Le stockage et livraison : une fois les opérations de traitement achevées, les 

granulats sont stockés (tas individualisés, trémies, ou en silos) puis transportées vers 

les chantiers par différents moyens de transport (fer, route, fleuve) ; 

Á Le réaménagement du site qui se fait tout au long de l’exploitation. 

 

 

 
 

Figure 14 : Fonctionnement d’une carrière de granulat (source : panorama des 

granulats en Île-de-France, 2017). 

 

Pour les granulats l’enjeu principal est celui de l’approvisionnement depuis les 

grands bassins de production (carrière) jusqu’aux sites industriels consommateurs de 

granulats (centrale BPE, centrale d’enrobés, industrie du béton, plateforme) (cf. Chapitre 

5). 

2.2.3. Fonctionnement d’une centrale à béton 

 

Le béton est réalisé à partir d’un ensemble homogène obtenu par le mélange de 

ciment (résultat de cuisson d’un mélange de calcaire, d’argiles, et d’eau), de granulats 

(sables et graviers), d’eau, et parfois d’adjuvants (Figure 15). Les centrales à béton (ou 

usine à béton) sont très polyvalentes, pouvant être utilisées pour mélanger divers types de 

béton ayant des résistances et des propriétés différentes et conçues pour produire de grandes 

quantités de béton en peu de temps. Elles constituent une excellente option pour 

l’alimentation des chantiers de construction qui nécessitent différents types de béton.  

 

 

 
Figure 15 : Composition du béton (source : panorama des granulats en Île-de-France, 

2017). 

 

 
 

Figure 16 : Schéma explicatif du fonctionnement d’une centrale à béton (source : 

panorama des granulats en Île-de-France, 2017). 
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Le béton prêt à l’emploi fabriqué en centrale à béton est obtenu par un mélange de 

constituants à partir : 

 

Á D’une alimentation en granulats (sables et graviers) de forme et de densité variés. Les 

granulats sont généralement stockés dans des trémies ou bien des silos 

compartimentés (Figures 16 et 17) ; 

Á D’une alimentation en ciment et d’éventuels adjuvants qui sont des composants 

importants pour la liaison du matériau. Une centrale à béton est équipée de plusieurs 

silos, lui permettant de stocker différents types de ciment (Figures 16 et 17) ; 

Á D’une alimentation en eau qui va aider le ciment à se lier uniformément aux granulats ; 

Á D’un malaxeur qui est constituée d’une cuve, à l’intérieur de laquelle un système de 

pales mobiles assure le mélange ce ces éléments, par brassage et cisaillement.  

 

 
 

Figure 17 : Photographie d’une centrale à béton d’Île-de-France (source photo. E. 

Fromentin – UNICEM). 

Sur le territoire francilien la livraison des granulats aux centrales à béton est 

essentiellement assurée soit par camion-benne ou par péniche utilisant le réseau fluvial (cf. 

Chapitre 5). Le béton prêt à l’emploi est lui livré sur les chantiers par camion toupie 

(appelé aussi camion malaxeur) (Figures 16 et 17). 

 

2.2.4. Cas de l’exploitation du gypse selon les caractéristiques géologiques et 

géotechniques du gisement 

 

Selon les caractéristiques géologiques et géotechniques du gisement ainsi que sa 

profondeur, deux types d’extraction sont possibles pour le gypse : 

 

Á L’exploitation à ciel ouvert pour les gisements peu profonds qui consiste à décaper 

la terre végétale, les sables, les argiles et les marnes qui reposent sur le toit de la 

première masse de gypse. Cette dernière est extraite à l’aide d’une pelle hydraulique 

et transportés vers l’usine par le biais d’un convoyeur à bande électrique ou à l’aide 

de camions ou tombereaux. La technique de l’exploitation à ciel ouvert permet de 

récupérer intégralement la ressource minérale. 

 

Á L’exploitation en souterrain qui consiste à creuser des galeries selon la technique des 

« chambres et piliers » dans la première masse de gypse jusqu’à des profondeurs 

pouvant atteindre 85 m sous la surface. Elle consiste à ouvrir un réseau de galerie 

(les chambres) de 8 m de large en laissant entre elles des piliers carrés ou 

rectangulaire de 7 à 10 m de côté. La hauteur maximale des galeries peut atteindre 

17 m, comme pour l’exploitation du bois de Bernouille dans le massif de l’Aulnay. 

Cette technique entraîne une perte importante du gisement, estimée à environ 70%. 

Le gypse extrait par explosif et/ou par pelle mécanique à l’aide d’engins est 

acheminé par convoyeur à bande ou par camions jusqu’à l’usine de transformation. 

 

Massivement exploitée à ciel ouvert durant près de deux siècles, le gypse extrait en Île-de-

France est désormais principalement exploité en souterrain. En effet, près de 85% des 

surfaces autorisées à l’exploitation en Île-de-France font l’objet d’une exploitation 

souterraine. Quatre carrières sur les sept qui extraits cette ressource en Île-de-France sont 

concernés par ce type d’exploitation : 

 

Á Sous la forêt domaniale de Montmorency (Val-d’Oise, 1456 ha) se situe le gisement 

le plus important de France situées 80 m sous la forêt avec plus de 300 km de 

galeries ; 

Á Sous le domaine régional des Buttes du Parisis (Val-d’Oise, 167 ha) : jusqu’en 2016 

la carrière de Cormeilles-en-Parisis était exploitée à ciel ouvert. Depuis le gypse est 

extrait en souterrain, ce qui permet d’alimenter l’usine de Cormeilles ; 

Á La butte de l’Aulnay (Seine-Saint Denis, 82 ha) : l’exploitation dans la partie ouest 

permet d’alimenter les sites industriels à Vaujours et au Pin. 

 

2.2.5. L’alimentation des usines de traitement et de transformation en lien avec 

l’extraction des minéraux et matériaux industriels 

 

Pour les matériaux et minéraux industriels extraits, l’enjeu principal est 

l’alimentation des unités industrielles de valorisation, qui sont le plus souvent implantées 

sur le site même de la carrière ou reliées spécifiquement aux sites d’extraction. Selon les 
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ressources il peut s’agir d’unités de transformations métallurgiques en vue de fournir des 

matières premières conformes aux besoins des industries (industrie du verre, de la chimie, 

céramique) ou bien d’unités de transformations où les matériaux extraits sont utilisés pour 

la fabrication de produits finis ou semi-finis (cimenterie, plâtre, briqueterie, tuilerie) 

(Figures 18 et 19). 

 

 
 

Figure 18 : Ligne de production de plaques de plâtre de Saint-Soupplets (source Knauf, 

panorama des minéraux et matériaux industriels en Île-de-France). 

 

Pour l’industrie de transformation du gypse, sept usines de transformation sont 

localisées à proximité immédiate des bassins de production franciliens : 

Á En Seine-et-Marne avec l’usine de Vaujours qui représente le premier complexe 

plâtrier mondial (sur 50 ha) avec la moitié de la production d’Île-de-France et le 

quart de la production nationale ; 

Á Dans le Val-d’Oise avec les usines de Cormeilles-en-Parisis, de Mériel, et de Soisy-

sous-Montmorency ; 

 

 
1 Obligation de remise en état des sites, et obligation de constituer des garanties 

financières à cette fin. 

Á En Seine-et-Marne avec les usines de fabrication de plaques et carreaux de plâtre à 

Saint-Soupplets, à Monthyon, et à Pin. 

 

Pour le traitement minéralurgique des sables et grès extra-siliceux plusieurs 

installations de traitement minéralurgique sont implantées en Île-de-France afin de 

répondre aux cahiers des charges clients en fonction des caractéristiques locales du 

gisement. Il s’agit des usines à Bourron-Marlotte, Larchant, Saint-Pierre-lès-Nemours, 

Buthiers, et Maisse. 

 

L’usine de Poigny, en Seine-et-Marne, assure la transformation et la recomposition 

des argiles kaoliniques avec une production dans l’industrie réfractaire et de la céramique 

(cf. chapitre 1.4). Cette unité permet de répondre aux besoins de spécialisation des argiles 

caractérisées par des critères physico-chimiques spécifiques et très pointus. Les trois-quarts 

de la production sont exportés vers l’Europe (Allemagne, Espagne, Italie, Pays-Bas). 

 

Enfin, le territoire francilien n’accueille plus qu’une seule unité de transformation 

d’argiles pour la construction dans les Yvelines : la tuilerie des Mureaux qui fabrique des 

tuiles plates. La production est commercialisée sur un large quart nord-ouest de la France 

(Île-de-France, Centre et nord Bourgogne). 

 

2.3. Evolution des surfaces autorisées et des autorisations d’exploitation 

depuis les années 1990 
 

 Contrairement aux autres formes de consommation d’espace (urbanisation, zones 

d’activité, infrastructures, équipements divers, …) l’exploitation des carrières est une 

activité consommatrice d’espace en relation avec sa durée exploitation autorisée : 

 

-elle est limitée dans le temps : les terrains restitués au terme de l’exploitation des carrières 

peuvent retrouver leur vocation initiale (remise en culture, milieu semi-naturel, bois et 

forêt …) ; 

 

-elle peut entraîner une nouvelle affectation des sols : dans certains cas, les terrains 

restitués au terme de l’exploitation des carrières trouvent une nouvelle affectation (zones 

naturelles, sylviculture, …). À noter qu’en aucun cas les carrières ne peuvent donner lieu à 

des friches industrielles au terme de leur exploitation1 ; 

 

-elle peut être réduite dans le temps, lorsque la remise en état est coordonnée à 

l’exploitation. Par ailleurs, pour un même niveau de production, l’impact surfacique des 

carrières est d’autant plus important que la profondeur d’extraction est faible
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Figure 19 : Installations de traitement et transformation des matériaux industriels en 2023 (traitement IPR2025). 
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 L’extraction des matériaux génère des impacts sur l’environnement. Ces impacts, 

différents pour chaque site, dépendent tout à la fois des caractéristiques de l’exploitation, 

du type de matériau exploité, de la topographie et de l’occupation des sols initiale. Les 

impacts visuels et paysagers, les effets sur le biotope, les impacts sur les eaux souterraines 

et superficielles sont liés à l’occupation et à la transformation du milieu dans lequel s’inscrit 

l’exploitation. 

 

2.3.1. Evolution des surfaces autorisées des carrières de granulats 

 

Une baisse importante des surfaces autorisées des carrières a eu lieu du milieu des 

années 1990 à la période 2004-2006 où elles ont atteint leur niveau le plus bas (de 5245 ha 

à 3394 ha, -35%). Les surfaces autorisées sont reparties à la hausse pour se stabiliser 

jusqu’en 2015 à un plateau entre 4200 et 4400 hectares (Figure 20). Enfin, depuis 2015 les 

surfaces autorisées sont de nouveau reparties à la baisse pour atteindre en 2022 moins de 

3500 hectares. Cette distribution n’est cependant pas identique entre les différents 

matériaux. La part des surfaces consacrées à l’exploitation des matériaux alluvionnaires a 

fortement baissée passant de 3500 ha en 1994 à moins de 2500 ha en 2021 avec déjà un 

premier creux sur la période 2004-2006 (Figure 21). En revanche, les calcaires pour 

granulat, dont l’exploitation s’inscrit dans le cadre de la politique de la politique 

d’utilisation des matériaux locaux de substitutions, connaissent une augmentation des 

surfaces autorisées (de 200 ha en 1996 à 600 ha en 2022). 

 

 

 
Figure 20 : Surfaces autorisées par matériaux pour les carrières de granulats sur les 

périodes 1994-2015 et 2001-2022 (source exploitation du fichier carrières DRIEAT-

UNICEM-IPR par l’IPR). 

Le nombre de carrières de granulats diminue quant à lui de manière importante 

depuis une vingtaine d’années. Il est ainsi passé de 136 en 1994, 75 en 2004, 62 en 2015, à 

47 carrières autorisées en 2022. Le relatif maintien des surfaces autorisées par rapport au 

nombre de carrières s’explique par le fais que les nouvelles carrières autorisées ou les 

extensions de carrières existantes portent sur des emprises de plus en plus importantes. La 

superficie moyenne des exploitations, probablement du fait d’autorisations de 

renouvellement/extensions, a sensiblement augmenté depuis 25 ans (+79%) passant de 38 

hectares en 1994 à une moyenne de 69 hectares depuis 2015. 

 

2.3.2. Evolution des surfaces autorisées pour les exploitations de minéraux et 

matériaux industriels 

 

Depuis le milieu des années 1990, les surfaces autorisées par type de matériaux 

restent relativement stable chaque année, oscillant entre 2924 hectares au minimum en 2016 

et un peu plus de 3500 hectares au maximum en 1997 (Figure 21). Cette relative stabilité 

témoigne du renouvellement régulier des autorisations pour répondre aux besoins en 

matières premières des unités de transformation industrielles. Par matériaux les parts 

relatives des surfaces consacrées à l’exploitation des argiles communes dans le bassin de 

Breuillet et des calcaires cimentiers dans le bassin du Mantois s’inscrivent dans une 

tendance à la baisse en lien avec la fermeture des unités industrielles de transformation des 

matériaux (tuilerie, cimenterie).  
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Figure 21 : Evolution annuelle des surfaces autorisées par type de matériaux (1994-

2021) (Panorama régional des minéraux et matériaux industriels en Île-de-France IPR, 

source des données DRIEAT-UNICEM traitement IPR). 

 

En 2021, 1375 hectares étaient autorisés en Île-de-France au titre de l’exploitation 

des minéraux et matériaux industriels à ciel ouvert, auxquels il faut ajouter 1704 hectares 

d’exploitation souterraine. 

 

En revanche, le nombre d’exploitations autorisées de minéraux et matériaux 

industriels a quant à lui diminué de 25% passant de 39 à 30 carrières sur la période 2011-

2022. Particulièrement, de nombreuses petites exploitations d’argiles (Essonne, Provinois) 

et de sables et grès siliceux dans le Gâtinais ont cessé leur activité depuis une trentaine 

d’années. 

 

2.4. Les données sur les carrières et les surfaces autorisées au 1 janvier 2023 

(GEREP) 
 

En 2022, la région Île-de-France compte 75 carrières autorisées, soit une surface 

totale de 6423 ha (Tableau 3, Figure 22). Cette surface totale autorisée est une surface 

administrative, comprenant les zones d’accès, des bandes de retrait … La surface dédiée à 

l’extraction proprement dite est beaucoup plus limitée. Parmi les 75 sites autorisés, 69 

carrières sont en activités et 6 carrières sont en phase de réaménagement final avant 

fermeture du site. Cependant, deux carrières ont un statut administratif autre ; mais qui sont 

en activités, ce qui fait 71 carrières en activité au total.  

 

 
Figure 22 : Nombres de carrières autorisées pour chacune des ressources minérales. 

 

Pour les granulats, plus de la moitié sont des carrières de sables et graviers 

alluvionnaires (26 sites) destinées à la fabrication de bétons et mortiers hydrauliques y 

compris le béton prêt à l’emploi (BPE) et préfabriqués, 13 sites qui extrait des sablons, 7 

carrières qui exploitent des calcaires pour les filières des bétons ou des voiries et réseaux 

divers et travaux publics (VRD-TP), et enfin 1 site d’exploitation des chailles et silex 

comme correcteur de fuseau granulométrique excessif en sables des alluvions extraites de 

la Bassée (Figure 22). Pour les carrières de granulats, cela représente une surface cumulée 

de 3467 ha (Tableau 3). 

 

Pour les matériaux et minéraux industriels, 7 carrières exploitent du gypse pour 

l’industrie du plâtre, 9 sites où sont extraits des grès et sable extra siliceux (>97% de silice) 

pour l’industrie verrière, 5 carrières exploitent des argiles nobles pour la céramique et 

l’industrie réfractaire, 2 sites où sont extraits des argiles communes comme matériaux de 

construction, 2 carrières exploitent des calcaires, marnes et argiles pour le ciment, et 1 site 

exploite des calcaires industriels (Figure 22). En Île-de-France en 2022, cela représente 

une surface cumulée de 2943 ha pour 26 carrières autorisées (Tableau 3). Un total de 4 

sites d’extraction du gypse font l’objet d’une exploitation souterraine pour une surface 

cumulée de 1500 ha, contre 500 ha pour les surfaces de carrières exploitées à ciel ouvert. 
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Figure 23 : Nombres de carrières autorisées pour chacune des grandes familles de 

ressources. 

 

Enfin, le territoire francilien ne compte plus que 2 sites d’extraction de pierres 

ornementales, l’une de pierres calcaires, et l’autre de blocs de grès (Figure 23). Si la surface 

concernée est anecdotique (13 ha au total), ces carrières revêtent un intérêt patrimonial pour 

la restauration des monuments historiques et la construction de pavés. 

 

 2022 

 

Surfaces autorisées 

(ha) 

Nombre 

d’exploitations 

autorisées 

Sables et graviers alluvionnaires 2300 26 

Bassée  1862 19 

Vallée de la Marne 170 3 

Seine Aval 166 2 

Boucles de Moisson-Guernes 102 2 

Oise   
    

Calcaires pour granulats 622 7 

Seine-et-Marne Centre  478 6 

Seine-et-Marne Loing 144 1 

Autres secteurs   
    

Silex et chailles 116 1 

    
Sablons 428 13 

Seine-et-Marne Nord/Centre 121 4 

Yvelines 79 3 

Val d’Oise Est 73 2 

Essonne 156 4 

    
TOTAL granulats 3 467 47 

    

Argiles communes 23 2 

Breuillet 0 0 

Autres 23 2 

    

Argiles nobles 149 5 

Provinois 149 5 

    
Calcaires, marnes et argiles à 

ciment 146 2 

Mantois 146 2 

Autre   
    

Calcaires industriels 146 1 

    

Gypse 2013 7 

Buttes du Val d'Oise 1663 3 

Massif de l'Aulnay 300 3 

Monts de la Goêle 50 1 

    

Sables extra-siliceux 466 9 

    
TOTAL matériaux industriels 2943 26 

TOTAL pierres dimensionnelles 13 2 

TOTAL MATERIAUX 6 423 75 

 

Tableau 3 : Bilan des carrières autorisées en 2022 (source fichier carrière 2022 

IPR-DRIEAT-UNICEM). 
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Figure 24 : Les carrières autorisées en 2023 (source fichier carrière 2023 IPR-DRIEAT-UNICEM, traitement IPR2025). 












































































